
 

 

 

Protocole à l’attention des adhérents de l’activité Marche pendant la période de déconfinement 

Mesures générales. 

Les mesures générales de distanciation physique et « barrières » rappelées en fin de protocole s’appliquent lors de 

l’activité Marche. 

 

Mesures particulières à l’activité Marche 

Les mesures particulières suivantes sont applicables : 

• Le nombre maximum de personnes par groupe sera de 10 à partir du vendredi 26 Juin. 

• Les participant(e)s à une marche enverront un message la veille à l’organisateur le prévenant de leur venue et qui 

permet à ce dernier d’établir le registre des participations. A son arrivée au lieu de départ, chaque 

marcheuse/marcheur signera le registre présenté par l’organisateur. Cette signature implique que le/la 

participant(e) a pris connaissance du protocole de l’activité et s’engage à le respecter.  

• L’organisateur prévoit de pouvoir enregistrer des personnes sur le lieu de départ. Il pourra toutefois refuser des 

personnes non-inscrites (13eme participant sans possibilité de faire 3 groupes par exemple).  

• L’organisateur mettra à disposition un stylo si la /le participant€ n’en dispose pas. Il le désinfectera après chaque 

signature. 

• Les départs entre groupes seront espacés d’environ 2 minutes. 

• La distance à respecter entre deux participant(e)s est de 2m (cf le site de la FFRandonnée et de la FFGolf). 

• Les éventuels déchets, même biodégradables (mouchoirs papiers par exemple), seront emportés et non 

jetés. 

• Le co-voiturage est interdit. 

 

Mesures générales. 

• Se laver régulièrement les mains à l’eau et au savon ou avec une solution hydroalcoolique (SHA) ne pas se sécher 

les mains avec un dispositif de papier/tissu à usage non unique  

• Eviter de se toucher le visage en particulier les yeux, le nez et la bouche 

• Utiliser un mouchoir jetable pour se moucher, tousser, éternuer ou cracher, et le jeter aussitôt 

• Tousser et éternuer dans son coude ou dans un mouchoir en papier jetable 

• Mettre en œuvre les mesures de distanciation physique :  

- ne pas se serrer les mains ou embrasser pour se saluer, ni d’accolade ;  

- distance physique : voir mesures particulières 

• Eviter de porter des gants : ils donnent un faux sentiment de protection. Les gants deviennent eux-mêmes des 

vecteurs de transmission, le risque de porter les mains au visage est le même que sans gant, le risque de 

contamination est donc égal voire supérieur. 

 

Recommandations 

• Eviter de toucher les poteaux et présentations notamment du sentier des 4 Dragons. 

• Ne pas s’asseoir sur les quelques bancs existants (ou ce qui en fait usage), 

• Emporter son flacon de gel hydroalcoolique (conseillé) 

Enfin, les personnes présentant l’un des symptômes du COV19 (toux, fièvre, perte d’odorat) sont priées ne pas participer 

et de consulter leur médecin 

Ce protocole est mis en annexe de chaque registre au lieu de départ 


